« FICHE BLEUE - B »
INFORMATIONS POUR LES VICTIMES DE VIOLENCE DOMESTIQUE
Qu'est-ce que la procédure « Fiches bleues » ?.
Il s'agit des différentes mesures prises lorsque la violence domestique est suspectée ou établie en vertu des dispositions de la loi sur la prévention de la violence domestique. L'objectif de la procédure « Fiches bleues » est de mettre fin à la violence domestique et de vous apporter aide et soutien, à vous et à vos proches. Grâce à la procédure « Fiches bleues » , les informations relatives à votre situation seront transmises à un groupe de diagnostic et de soutien‑. Vous recevrez plus d'informations sur la marche à suivre lors d'une réunion avec les membres de ce groupe, à laquelle vous serez invité(e). Au cours de la procédure, les membres du groupe prendront également contact avec la personne violente.
Qu'est-ce que la violence domestique ?
La violence domestique est un acte ou une omission intentionnel, unique ou répété, intentionnel(le), unique ou répété(e), exploitant une supériorité physique, psychologique ou économique, portant atteinte aux droits ou aux biens personnels de la personne subissant la violence domestique, en particulier :
a) exposant cette personne à un danger pour sa vie, sa santé ou ses biens, 
b) portant atteinte à sa dignité, à son intégrité corporelle ou à sa liberté, y compris sexuelle, 
c) causant des atteintes à sa santé physique ou psychique, entraînant pour cette personne des souffrances ou un préjudice, 
d) limitant ou privant cette personne de l'accès aux ressources financières ou de la possibilité de travailler ou de devenir financièrement indépendante, 
e) portant gravement atteinte à la vie privée de cette personne ou suscitant chez elle un sentiment de menace, d’humiliation ou de détresse, y compris lorsqu’il est commis au moyen de moyens de communication électroniques.
Qui peut être victime de violence domestique ?
a) le conjoint, y compris lorsque le mariage a pris fin ou a été annulé, ainsi que ses ascendants (par ex. parents, grands-parents, arrière-grands-parents), ses descendants (par ex. enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants), ses frères et sœurs et leurs conjoints, 
b) les ascendants et descendants et leurs conjoints, 
c) les frères et sœurs et leurs ascendants, leurs descendants et leurs conjoints,  
d) une personne en situation d'adoption et son conjoint ainsi que ses ascendants, descendants, frères et sœurs et leurs conjoints, 
e) une personne vivant ou ayant vécu par le passé en union de fait, ainsi que ses ascendants, descendants, frères et sœurs et leurs conjoints, 
f) une personne cohabitant et partageant la gestion du foyer, ainsi que ses ascendants, descendants, frères et sœurs et leurs conjoints, 
g) une personne entretenant ou ayant entretenu par le passé une relation affective ou physique stable, indépendamment de toute cohabitation ou gestion commune du foyer,
h) un mineur.
Formes les plus courantes de violence domestique :
Violence physique : coups, secousses, coups de pied, strangulation, bousculades, immobilisation et autres.
Violence psychologique : isolement, injures, moqueries, menaces, critiques, humiliations et autres. 
Violence sexuelle : contrainte à des rapports sexuels, à d’autres actes sexuels, et autres.
Violence économique : non-participation à l'entretien des personnes envers lesquelles il existe une obligation, défaut de satisfaction des besoins matériels, destruction des biens personnels, saccage du logement, enlèvement des biens ménagers et leur vente et autres. 
Violence par moyens de communication électronique : insultes, menaces, humiliation d’une personne sur Internet ou par téléphone, prise de photos ou enregistrement de vidéos sans son accord, publication en ligne ou diffusion par téléphone de photos, vidéos ou textes qui l’offensent ou la ridiculisent, et autres. 
Autres types de comportement: négligence, défaut de satisfaction des besoins biologiques, psychiques et autres besoins fondamentaux, destruction d’effets personnels, saccage du logement, enlèvement et vente de biens domestiques, fait de laisser sans soins une personne qui, en raison d’une maladie, d’un handicap ou de son âge, ne peut satisfaire seule à ses besoins, contrainte à boire de l’alcool, contrainte à consommer des stupéfiants, des substances psychotropes ou des médicaments, et autres. 
IMPORTANT
La loi interdit la violence et l'atteinte aux proches. Si vous ou l'un de vos proches êtes victime de violences domestiques, n'ayez pas honte de demander de l'aide. Appelez la police au numéro d'urgence 112.. La loi est de votre côté ! 
Vous avez le droit de signaler un acte de violence domestique au ministère public, à la police ou à la gendarmerie.
Pour obtenir de l'aide, vous pouvez également vous adresser aux entités et organisations qui mettent en œuvre des mesures de prévention de la violence domestique.
Ce sont par exemple :
· 
Les centres d'assistance sociale - pour les questions sociales, de vie et juridiques.
· 
Les centres d'aide aux familles du district - pour les questions juridiques, sociales, thérapeutiques ou pour fournir des informations sur les institutions locales actives dans ce domaine dans votre localité.
· Les centres d'intervention de crise et les centres de soutien - ils vous hébergent, vous et vos proches, lorsque vous subissez des violences domestiques. Ils vous apportent aide et soutien pour surmonter la situation de crise et élaborer un plan d'aide.
· Les centres d'aide spécialisés pour les personnes victimes de violence domestique - ils offrent un abri gratuit 24 heures sur 24 pour vous et vos proches lorsque vous êtes victime de violence domestique, et vous assurent une aide complète et spécialisée pour les interventions, les thérapies de soutien et les besoins quotidiens.
· Les centres de district et points locaux opérant au sein du réseau d'aide aux victimes d’infractions - ils fournissent une assistance juridique, psychologique, psychothérapeutique et matérielle professionnelle, complète et gratuite.
· 
Les tribunaux de tutelle - pour les questions de garde et de pension alimentaire. 
· 
Les dispensaires de santé publique - par ex. pour obtenir un certificat médical pour les blessures subies.
·  Les commissions de résolution des problèmes d'alcoolisme - ils prennent des mesures à l'encontre de la personne qui abuse de l'alcool.
· Les points d'aide juridique gratuits - pour obtenir une aide juridique.  
Liste des structures de votre région qui apportent aide et soutien aux personnes victimes de violence domestique 
Note : (données saisies par l'équipe interdisciplinaire) :  
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Vous pouvez appeler :
· 
Le Service national polonais d'orientation pour les victimes de violence familiale « Ligne bleue »,  tél. 800 12 00 02 (24h sur 24 et gratuit). Les lundis de 18h à 22h, il est possible de parler avec un conseiller en anglais, et les mardis de 18h à 22h en russe. Permanence juridique – tél. (22) 666 28 50 (numéro gratuit, le lundi et le mardi de 17h à 21h) et tél.. 800 12 00 02 (numéro gratuit, le mercredi de 18h à 22h). Conseils par mail : niebieskalinia@niebieskalinia.info. Les membres de familles confrontées à des problèmes de violence et d'alcool peuvent également consulter, via SKYPE : ambulance.blue.line, un spécialiste de la prévention de la violence domestique - les consultants connaissent la langue des signes.
· Ligne d'assistance nationale aux victimes tél.  +48 222 309 900 24h sur 24, vous pouvez anonymement
y obtenir des informations sur les possibilités d'obtenir de l'aide, des conseils psychologiques et juridiques rapides et prendre rendez-vous avec des spécialistes partout en Pologne. Des consultations en langues étrangères et en langue des signes sont possibles. 
· 
Ligne d'assistance téléphonique de la police pour les personnes victimes de violences domestiques n° 800 120 226 (ligne gratuite lorsqu'elle est appelée depuis un poste fixe, tous les jours de 9h30 à 15h30, sur répondeur de 15h30 à 9h30).
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